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INSEE: 13058-CCAS DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

I - INFORMATIONS GENERALES
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

I - L’assemblée délibérante a voté le présent budget par nature:
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement;
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.

- sans vote formel sur les chapitres ‘Opérations d’équipement’.
- sans vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l’ordonnateur ne peut procéder à des virements d’article à
article est la suivante:

Sans objet

II - En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote
formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres ‘Opération d’équipement’.

III — Conformément à l’article L. 52 17-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à
opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3)
- Fonctionnement, : 0.00 %
- Investissement: 0.00 %

IV - En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu
l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de chapitre à
chapitre.
V - Les provisions sont:
- budgétaires (délibération N° du / / )

VI - La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif ou cumulé de l’exercice précédent (2).
VII - Le présent budget a été voté:
- avec reprise des résultats de l’exercice N-I après le vote du compte administratif N-1.

(1) à complèter par ‘du chapitre’ ou ‘de l’article’.
(2) rayer la mention inutile

2



INSEE: 13058-CCAS DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

I - INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT - RESULTATS (1) Cl

RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

Dépenses Recettes
Solde d’exécution Résultat ou Solde (A)

ou résultat reporté (2)

TOTALDUBUDGET 34027.38 17000.00 33 380.04 Al 16352.66

Investissement (3) A2

Fonctionnement 34 027.38 17000.00 (4) 33 380.04 A3 16 352.66

RESTES A REALISER N-1

Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL DES RàR 1+11 111+1 BI

Investissement I III B2

Fonctionnement ii B3

RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)

TOTAL A1+BI 16 352.66

Investissement A2 + B2

Fonctionnement A3 + B3 16 352.66

(I) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-l après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-l.
(2) Indiquer le signe si dépenses > recettes, et si recettes > dépenses.
(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-l. Indiquer le signe — si dépenses> recettes, et + si recettes > dépenses
(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-l. Indiquer le signe — si déficitaire, et ± si excédentaire.
(5) Indiquer le signe — si déficit et + si excédent.

3



INSEE: l3058-CCAS DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

I - INFORMATIONS GENERALES

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1) C2

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Dépenses
Art. (1) Libellé (1) engagées non

mandatées

011 Charges à caractère général

606 Achats non stockés de matières et fournitures

6061 Fournitures non stockables

6062 Fournitures non stockées

6063 Fournitures d’entretien et de petit équipement

6068 Autres matières et fournitures

61 SERVICES EXTERIEURS

61 1 Contrats de prestations de services

618 Divers

62. AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS . •

622 Rémunérations d’intermédiaires et honoraires

623 Publicité, publications, relations publiques

626 Frais postaux et frais de telecommunications

012 Charges de personnel et frais assimiles ‘i

014 Atténuation de produits

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

65134 Aides

65138 Autres secours

65748 Autres personnes de droit privé

658 Charges diverses de la gestion courante

SECTION DE FONCTIONNEMENT - TOTAL

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit aprés le vote
du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité
des engagements; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 3 1/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la
comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.
(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.
(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées» est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

4



INSEE: 13058-CCAS DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

I - INFORMATIONS GENERALES I
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1) C3

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Titres restant à
Art. (1) Libellé (1) emettre

70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIV

703 Redevances et recettes d’utilisation du domain

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS

74741 Communes membres du GFP

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

756 Libéralités reçues

7588 Autres produits divers de gestion courante

(1)11 s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote
du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 3 1/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la
comptabilité des engagements; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 3 1/12 de l’exercice précédent.
(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante
(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.
(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
(5) Le chapitre 204 <s Subventions d’équipement versées» est tin chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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INSEE: 13058-CCAS DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D’ENSMBLE DU BUDGET - VOTE ET REPORTS A

DEPENSES RECETTES

Crédits d’investissement votés au titre

T du présent budget
E (y compris le compte 1068)

— + + +

Restes à réaliser de l’exercice précédent

p (RAR N-1) (1)
o
R (si solde négatif) (si solde positf)
T 001 Solde d’exécution de la section

S d’investissement reporté (1)

Total de la section
d’investissement (2)

DEPENSES RECETTES

Crédits de fonctionnement votés au
37 352.66 21 000.00T titre du present budget

E

= + + +

Restes à réaliser de l’exercice précédent

p (RARN-1)(1)
o
R
T 002 Résultat de fonctionnement

16 352.66S reporté (1)
(si déficit) (si excédent,)

Total de la section de
37 352.66 37 352.66

fonctionnement (3)

TOTAL DU BUDGET (4) 37 352.66 37 352.66

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent
de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles
ressortent de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.

6



INSEE: 1305 8-CCAS DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES Bi

1 H s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.
2 lI s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

Montant des AP Montant des CP

N° OU Pour mémoire Total cumulé Crédits de Crédits de Restes à Reste à financer
intitulé AP votée y Révision de (toutes les paiement paiement financer de l’exercice N
de I’AP compris l’exercice N délibérations y antérieurs ouverts au titre (exercices au

ajustement compris pour (réalisations de l’exercice N delà de N)
N) cumulées au (2)

1/1!N) (1)

7



INSEE: 13058-CCAS DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET I
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

Montant des AE Montant des CP

N° OU Pour mémoire Total cumulé Crédits de Crédits de Restes à Restes à financer
intitulé AE votée y Révision de (toutes les paiement paiement financer de l’exercice N+1
de l’AE compris l’exercice N délibérations y antérieurs ouverts au titre (exercices au-

ajustement compris pour (réalisations de l’exercice N delà de N+1)
N) cumulées au (2)

1I1IN) (1)

(1) U s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.
(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

8



INSEE: 13058-CCAS DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

(I) Voir état 1-B pour la comparaison par rapport au budget précédent

(2) Proposition formulée parle président pour l’exercice N

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espéces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet étal (voir le détail en IV-B5).

(7)DF023Rl02l,Dl040=RF042,Rl040=DF042,D104l=Rl04l

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET - INVESTISSEMENT Cl

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap Libellé Budget Restes à Réaliser Propositions TOTAL
‘ Précédent (1) N-1 (2) nouvelles (=RAR + vote)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (Sauf 204)

-

204 Subvenlions d’équipement versées

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (10)

22 IMMOBILISATIONS REÇUES EN AFFECTATION (3)(5)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

Total des dépenses d’équipement
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES Hors 1068

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT (Sauf 138)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES

18 COMPTE DE LIAISON: AFFECTATION (BUDGETS (8)

26 PARTICIPATIONS ET CRÉANCES RATTACHÉES A

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Total des dépenses financières
COMPTABILITE DISTINCTE RATTACHEE (9)

Total des dépenses réelles d’investissement

040 Opérations d’ordre de transfert entre section (10)

041 Opérations patrimoniales (10)

Total des dépenses d’ordre d’investissement

TOTAL

1 D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE
+ II

1 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES
- II
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INSEE: 13058-CCAS DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

RECETTES D’INVESTISSEMENT
Chap. Libellé

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT (Sauf 138)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (Sauf 204)

204 Subventions d’équipement versées

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS REÇUES EN AFFECTATION (3)(

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

Total des recettes d’équipement
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET R

1068 Excédents de fonctionnement capitalisé s (6)

138 Autres subventions d’investissement

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMIL.

18 COMPTE DE LIAISON: AFFECTATION (BUDGETS (1

26 PARTICIPATIONS ET CRÉANCES RATTACHÉES A

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCI

024 Produits de cessions d’immobilisations

Total des recettes financières
COMPTABILITE DISTINCTE RATTACHEE

Total des recettes réelles d’investissement
021 Virement de la section de fonctionnement

040 Opérations d’ordre de transfert entre section

041 Opérations patrimoniales

Total des recettes d’ordre d’investissement
TOTAL

1 R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

1 TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

(1) Voir état t-B pour la comparaison par rapport su budget précédent

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018

(4) sauf t65, t66 et 16449

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13

(8) A servir uniquement lorsque ta collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet étai (voir le détail en IV-B5)

(10) DF 023 RI 021 DI 040 = RF 042,RI 040 = DF 042 DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivite a opté pour le regime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables

(12) Solde de l’opération DF 023 — DF 042— RF 042 ou solde de l’opération RI 021 ± RI 040— DI 040

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées s est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324

Pour information : Il
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant â Ii AtJTOF1NANCENIENT PREVISIONNEL DEGAG E
l’excedent des recettes de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement t
Il sert â financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux PAR LA SECTIOl” DE FONCTIONNEMENT (12)
investissements de la commune ou de l’établissement.

l6352,66

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET - INVESTISSEMENT Cl
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INSEE: 13058-CCAS DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET - FONCTIONNEMENT C2

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget Restes à Réaliser Propositions TOTAL
Précédent (L) N-l nouvelles (2) V ‘— 1- .,L.J (=RAR + vote)

01 1 Charges à caractère général 42 080.04 34 352.66 34 352.66 34 352.66

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuation de produits

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 8 300.00 3 000.00 3 000.00 3 000.00

Total des dépenses de gestion courante 50 380.04 37 352.66 37 352.66 37 352.66

66 ÏCHARGES FINANCIÈRES

67ÏCHARGES EXCEPTIONNELLES

68 fDOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET (4)

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 50 380.04 37 352.66 37 352.66 37 352.66

023 Virement à la section d’investissement (5)

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections (5)

043 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section (5)

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement

TOTAL 50 380.04 37 352.66 37 352.66 37 352.66

+

1 D 002 RESU LTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 1
1 TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES If 37 352.66f

(I) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.
(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.
(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
(4) DF 023 = RI 021 ; Dl 040 RF 042 ; RI 040 = DF 042 DF 043 = RF 043.
(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions
législatives et réglementaires applicables.

li



INSEE: 13058-CCAS DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

. II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET - FONCTIONNEMENT C2

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget Restes à Réaliser Propositions j7gr.h1L, TOTAL
Précédent (1) N-l nouvelles (2) T ‘1 1 1 (RAR + vote)

013 Atténuation de charges

70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET

73 IMPÔTS ET TAXES

731 Fiscalité locale

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 15 000.00 20 000.00 20 000.00 20 000.00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 2 000.00 1 000.00 1 000.00 1 000.00

Total des recettes de gestion courante 17 000.00 21 000.00 21 000.00 21 000.00

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS SPECIFIQUES

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET (4)

Total des recettes réelles de fonctionnement 17 000.00 21 000.00 21 000.00 21 000.00

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections (5)

043 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section (5)

Total des recettes d’ordre de fonctionnement

TOTAL 17 000.00 21 000.00 21 000.00 21 000.00

1 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 16352.6611

1 TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES II 37352.6611

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.
(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.
(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
(4) DF 023 = RI 021 DI 040 = RF 042 RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.
(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions
législatives et réglementaires applicables.
(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 — RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 — DI 040.

Pour information
AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION
l’excédent des recettes de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement

D’INVESTISSEMENT (6)
Il sert a financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

_____________________________________________________________________________________

investissements de la commune ou de I etablissement.

12



INSEE: 13058-CCAS DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

1 D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE Il
1 TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 37352,66

(I) Y compris les opérations relatives aux rattachement et les opérations d’ordre terni-budgétaire
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les opérations particuliéres telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 hab
(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres “opérations d’équipement”.
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9)
(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espéce au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recettes, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux
effectués sur un exercice antérieur

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET Dl

1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser)

Chap. INVESTISSEMENT
Opérations Opérations

TOTAL
réelles (1) d’ordre (2)

10 DOTATIONS. FONDS DIVERS ET RÉSERVES

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES (sauf 1688 non budgétaire)

18 COMPTE DE LIAISON: AFFECTATION (BUDGETS ANNEXE

Total des_Opérations d’équipement

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (6)

204 Subventions d’équipement versées

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES - (6)

22 IMMOBILISATIONS REÇUES EN AFFECTATION (6)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6)

26 PARTICIPATIONS ET CRÉANCES RATTACHÉES A DES PA

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29 Depreciation des immobilisations (5)

39 DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-COURS (5)

31 MATIÈRES PREMIÈRES (ET FOURNITURES)

33 EN-COURS DE PRODUCTION DE BIENS -

35 STOCKS DE PRODUITS

198 Neutralisation Amort. des Subv. équip. versées j
45 COMPTABILITE DISTINCTE RATTACHEE (7)

481 Charges à répartir sur plusieurs exercices

49 Provisions pour dépréciation des comptes de ti (5) I

59 Provisions pour dépréciation des comptes finan (5)

Dépenses d’investissement - Total f
fi D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE +

ii TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -

Chap. FONCTIONNEMENt
Opérations Opérations

TOTAL
.: réelles (1) d’ordre (2)

011 Charges à caractère général 34 352.66 34 352.66

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuation de produits

60 ACHATS ET VARIATION DE STOCKS (3)

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 3 000.00 300000

66 CHARGES FINANCIÈRES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

71 PRODUCTION STOCKEE (3)

023 Virement à la section d’investissement

Dépenses de fonctionnement - Total 37 352.66 37 352.66
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INSEE: 13058-CCAS DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser)

Chap. INVESTISSEMENT

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES-1068

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES (sauf 1688 non budgétaire)

18 COMPTE DE LIAISON: AFFECTATION (BUDGETS ANNEXE

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

204 Subventions d’équipement versées

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS REÇUES EN AFFECTATION

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26 PARTICIPATIONS ET CRÉANCES RATTACHÉES A DES PA

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29 Dépréciation des immobilisations

39 DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-COURS

31 MATIÈRES PREMIÈRES (ET FOURNITURES)

33 EN-COURS DE PRODUCTION DE BIENS

35 STOCKS DE PRODUITS

45 COMPTABILITE DISTINCTE RATTACHEE

481 Charges à répartir sur plusieurs exercices

49 Provisions pour dépréciation des comptes deti

59 Provisions pour dépréciation des comptes finan

021 Virement de la section de fonctionnement

024 Produits de cessions d’immobilisations

Recettes d’investissement - Total

Chap. FONCTIONNEMENT Opérations Opérations
TOTAL

réelles (1) d’ordre (2)

013 Atténuation de charges

60 ACHATS ET VARIATION DE STOCKS (3)

70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIV - -

71 PRODUCTION STOCKEE

72 Production immobilisée

73 IMPÔTS ET TAXES

731 Fiscalité locale

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 20 000.00 20 000.00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 1 000.00 1 000.00

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUiTS SPECIFIQUES

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

79 TRANSFERTS DE CHARGES

Recettes de fonctionnement - Total 21 000.00 21 000.00

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET D2

+

1 R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

AFFECTATION AU COMPTE 1068 fl +

1 TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

1 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 16352.66

1 TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 37352.66
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INSEE: 13058-CCAS DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

IV - ANNEXES IV

ETAT DE LA DETTE - AUTRES DETTES B1.7

B1.7 - AUTRES DETTES

(issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés a financer la prise en charge d’un emprunt)

LIBELLE
Montant initial Dépenses de Dette restante

de la dette 1 exercice

Dettes pour subventionns d’équipement à verser en annuités
Dettes pour travaux devant être réglées en plusieurs exercices
Dettes pour souscription au capital d’une SEM
Dettes pour location - ventes
Dettes pour location - acquisitions
Autres dettes à long ou moyen terme (sans réception de fonds)

25
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IV-ANNEXES IV
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

C3.2 - LISTE DES ETABLISSENIENTS PUBLICS CREES (1)

Catégorie d’établissement Intitulé I Objet de Date de création N° et Date Nature de l’activité TVA
l’établissement délibération (SPIC I SPA) (oui I non)

NEANT

(1)11 s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l’exploitation directe d’un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité à l’obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industielle et commerciale (cf article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de

constituer une régie aile service concerné est de nature administrative et n’est pas de ceux qui, par leur nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf article L.

1412-2 du CGCT(.

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées

- soit de la personnalité morale et de l’autonomie nancière;

- soit de la seule autonomie financière

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l’autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées

dans cet état.
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:. IV-ANNEXES IV
: EQUILIBRE BUDGETAIRE - DEPENSES Cl.!

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Propositions Vote (2)
Art. (1) Libellé (1) Nouvelles

Op. de l’exercice Restes à réaliser en Solde d’exécution (3) (4) TOTAL
dépenses de l’exercice DOOl

précédent (3) (4)

Dépenses à couvrire
par des ressources

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes
(2) Crédits de exercice votés lors de la séance
(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de exercice précédent
(4) Indiquer le montant correspondant figurant en Il - Présentation générale du budget - vue densemble

29



INSEE: 13058-CCAS DE MAUSSANE LES ALP[LLES B.P. 2024

(l)Les comptes 5, 169, 26, 27, 28. 29,39,481.49 et 59 Sont 6 détailler conformément au plan de comptes
(2) Crédits de exercice votés lors de la séance
(3) Les comptes 15,29,39,49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires
(4) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent
(5) Indiquer te montant correspondant figurant en II- Presentation géneral du budget - vue d’ensemble
(6) Indiquer le signe algébnque

IV - ANNEXES IV
EQUILIBRE BUDGETAIRE - RECETTES C1.2

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions vote (2)

Nouvelles

I Opérations de Restes à réaliser en Solde d’exécution Affectation TOTAL
recettes de lexercice

l’exercice
précédent (4) (5)

III ROO1(4)(5) R106 (4) IV
Total ressources

propres
disponibles

II Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II

Recettes propres disponibles IV

Solde V = IV-II (6)
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IV - ANNEXES IV
ETAT DES AUTORISATION DE PROGRAMME ET DES CREDITS DE C2.l

PAIEMENTS AFFERENTS

B2.1 - SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

Montant des AP Montant des CP

N° OU Pour mémoire Total cumulé Crédits de Crédits de Restes à Reste à financer
intitulé AP votée y Révision de (toutes les paiement paiement financer de l’exercice N
de rAP compris l’exercice N délibérations y antérieurs ouverts au titre (exercices au-

ajustement compris pour (réalisations de l’exercice N delà de N)
N) cumulées au (2)

1I1IN) (1)

1 lI s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.
2 Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV - ANNEXES IV
ETAT DES AUTORISATION D’ENGAGEMENT ET DES CREDITS DE C2.2

PAIEMENTS AFFERENTS

B2.2 - SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

Montant des AE Montant des CP

N° OU Pour mémoire Total cumulé Crédits de Crédits de Restes à Restes à financer
intitulé AE votée y Révision de (toutes les paiement paiement financer de l’exercice N+1
de I’AE compris l’exercice N délibérations y antérieurs ouverts au titre (exercices au-

ajustement compris pour (réalisations de l’exercice N delà de N+1)
NI cumulees au (2

‘ 1/1/N)(1)

(1)11 sagit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.
(2) II sagit du montant prévu initialement par léchéancier corrigé des révisions.
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